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L’absence de jugement 

 

Le jugement est un obstacle à la progression dans une relation d'aide. Il bloque les capacités 

de l'autre à se responsabiliser puisqu'il le maintient dans la dépendance à autrui. La relation de 

Conseil doit s'établir sans jugement de valeur.  

 

 

Questions à se poser : 

 

 Puis-je réduire chez l'autre la crainte d'être jugé ? 

 Jusqu'où puis-je exercer mon absence de jugement ? 

 Pourquoi le jugement positif peut-il être aussi menaçant qu'un jugement négatif ? 

 

 

Réflexions : 

 

 Il est difficile de libérer une personne de la crainte d'être jugée par les autres.  

 Un jugement positif signifie que nous évaluons les capacités et la valeur de la 

personne ; elle en déduit que nous pourrions tout autant lui attribuer une valeur 

négative. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

C. Tourette-Turgis (1992). Guide de prévention – Comment conduire des actions en éducation pour la santé sur 

l’infection par le V.I.H. auprès des jeunes en milieu scolaire. (chap. I – p. 62). Ed. Comment Dire / AFLS 

http://www.counselingvih.org/fr/definition/absjugement.php 
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